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détachés de là terre, et tous autres. meubles posés»sur lelerréir
d': Aquaviva et šur-l'usufruit de Çabrera; sauf. à;dédoimagerý les

dits Aquaviva et Çabrera du tort'qutis pourroientsoiïàffriir. dans le

transport. ' Y- t a t '

Dom Iorenzo .Aquaviva st confirmé dans1a s1 na du

:ferrein quiic 'eqt tombé-sur le:sien, et..des.erbie uiy -pris. ra-

èine' Y Mais -cofmet le fonds duidit 'Aquaviva est devenu meil-

ileur,il payerà-à Belvedere unè rente'de'Dix millelivres';:rente. -

proportionnée, non à la perte immense: de Belvedere, mais ^au

profit qu'en' a retiré 'Aqï'aviva''d'apès le rapport que les:experts
en ont fait.

B-:Dom Juan Cabrera est mifitenu dans la jouissaice, paisiblè

de son usufruit.

I;hypothéqùe de Delos Rios se prendra et sur Tancien:ter-

rein resté dans l'héritage de Belvedere, et sur les ,dix mille livres

qu'Aquaviva doitpayer à'Belvédere '; cette som'me, étant repré

sentative duý fon'ds bypothéqué, doit en répondre.

Ainsi a été términé le -plaidoyer au a- succédé Iîd is ri
x''' - L',' -dýt SÉmn- e- re.

bùtion' de pri Le Dign Supérie dd pätit' Séniiinaire reçu

ensuite ' expression dé la veérâtio'ri^pubi e sucessi ve n

les estimables collaborateurs qui þártagét ses teindres soins eèts

Ve sollicitide 'pour T instruction d la jeunesse.

MEssi Dx D& prêtre FrançoiW Va enfiQ nops aratifier d'un

receuil dear tiues àvoué, par la, religiog et I goût: parte

ty¢ ngraphique..,en sera, dit- On ieg-.Jaloux, de cgQtri-

u,er au sulcès desette entreprie, tite-ý la religion et honora-

þle. ppur notre l j de volir
bien m'inscrire4au nombre de ses souscripteprs, powr deuxeem

plaires du Receuil. I iteui de l Abeille, Canadienn.
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CB nest, poin PIse des .Bermudes mais bien, la ville de Saint John,

(New-Brunswick,) qui a été déclaíée port libre, en même tems qu'Hal-

fax. C'est ainsi que Pon devra lire page'78èem'dà notre dernier Nu-

'é~rò,artile Etaà-Unis, 3ème. ligne; àpis l miots ports libras.
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